
 Relevé de conclusions – Comité de Direction LPENS – 19/02/19   

1 
 

 
RELEVE DE CONCLUSIONS  

REUNION DU COMITE DE DIRECTION  
19/02/2019 

 
 
Présents (par ordre alphabétique) : Laura Baron-Ledez, Denis Bernard, Jean-Marc Berroir, 
Sukhdeep Dhillon, Vincent Hakim, Jean-Michel Isac, François Pétrélis, Jan Troost, Francesco 
Zamponi 
 
Excusés : Jean-François Allemand, François Boulanger 
 
 
 
A l’avenir, l’ordre du jour et le compte-rendu des réunions du comité de direction seront mis 
en ligne sur l’intranet du LPENS. L’ordre du jour sera communiqué plusieurs jours avant la 
réunion du comité de direction. 
L’intranet n’existant pas encore, l’ordre du jour et le compte-rendu seront pour le moment 
diffusés par mail à l’ensemble des personnels du laboratoire. 
 
 
 

1. AFFILIATION AUX AXES SCIENTIFIQUES 
 
Toutes les demandes reçues sont répertoriées dans le fichier joint. 
 
ITA 
Les 4 demandes d’ITA d’affiliation à l’axe MDP ont été validées (5 demandes ont été déposées 
mais l’une concernait un ITA automatiquement affecté à l’axe puisqu’appartenant à une 
équipe de l’axe MDP).  
 
Affiliation de chercheurs à un deuxième axe 
Ce point a donné lieu à d’intenses discussions, en particulier autour du « droit de vote » des 
personnels rattachés à un axe en second rattachement. 
Jan Troost a par exemple indiqué que les membres de son axe ne souhaitaient pas se 
prononcer sur les demandes de rattachement en l’absence de règle claire sur le droit de vote. 
Jean-Marc Berroir a rappelé que le projet prévoyait que tous les membres d’un axe l’étaient à 
part entière. Il s’est également étonné que les problèmes de vote focalisent autant l’attention 
et a rappelé que la vocation des axes était avant tout d’ordre scientifique. Les axes doivent 
animer la vie scientifique du laboratoire et proposer un cadre pour préparer les décisions 
scientifiques de la direction, par exemple en matière de recrutement. Il est vivement 
souhaitable (et souhaité) qu’on n’intervienne pas dans la vie d’un axe que pour participer (et 
voter) aux réunions consacrées aux recrutements, mais plutôt pour participer au séminaire, 
échanger avec ses collègues, organiser des manifestations scientifiques, des cours...  Les 
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responsables d’axe forment un conseil scientifique du laboratoire, ils ne doivent pas être 
(seulement) des représentants cherchant à tout prix à défendre les intérêts des équipes de 
leur axe mais des experts scientifiques sur qui la direction du laboratoire doit pouvoir 
s’appuyer pour élaborer ses décisions. Le recrutement d’un chercheur ou la définition d’un 
profil ne se décideront pas par un vote au sein d’un axe. Le représentant d’un axe devra 
présenter devant le comité de direction toutes les opinions exprimées lors des discussions 
internes à l’axe. En ce sens, il faut voir l’ouverture comme une richesse et pas comme une 
perte de pouvoir. 
Lors des discussions, une majorité se dégage pour que tous les personnels rattachés à un axe 
participent de manière égale aux discussions et aux choix à l’exception de l’élection des 
responsables d’axe. Francesco Zamponi et François Pétrélis font remarquer qu’il est bizarre 
que certains votent deux fois et d’autres une fois et que l’on pourrait, comme pour les 
binationaux lors des élections européennes, demander à chacun de choisir dans quel axe il 
vote s’il a une double affiliation. Cette proposition fait également consensus parmi les 
présents du comité de direction. 
Après la réunion, Jean-François Allemand (qui n’était pas présent) fait remarquer que cette 
disposition est contraire au projet qui a été collectivement discuté et élaboré et qu’il est 
surprenant de se préoccuper maintenant d’élections qui n’auront lieu que dans 2 ou 3 ans. Il 
est vrai que l’urgence est de mettre en place les axes, de créer une animation scientifique de 
qualité au laboratoire et de faire fonctionner harmonieusement et efficacement le comité de 
direction. La direction propose donc que le sujet de l’élection des responsables d’axe soit 
remis sur la table et débattu (par exemple en conseil de laboratoire) en temps voulu avant 
qu’une décision soit prise. 
  
Toutes les demandes de rattachement à un second axe ont été validées à l’exception des 
demandes pour rejoindre l’axe Interactions fondamentales qui restent en attente, Jan Troost 
souhaitant d’abord énoncer clairement les règles aux membres de son axe, et recueillir leurs 
avis sur les différentes demandes. Les demandes concernant cet axe seront alors discutées 
lors de la prochaine réunion du comité de direction. 
 
 
 

2. FINANCES ET ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
 
La base GesLab du LPENS est opérationnelle depuis quelques jours. Cependant sa 
configuration n’est pas complètement terminée et seules les commandes et missions urgentes 
doivent être passées.  
La direction demande à tous de faire preuve de patience et de compréhension et de soulager 
au maximum les gestionnaires en différant ce qui peut l’être. 
 
Concernant les effectifs, le pôle Erasme est au complet contrairement au pôle Lhomond où 
nous devons faire face à l’absence momentanée d’Anne Matignon et de Ouissem Trabelsi. La 
situation est donc compliquée pour les équipes 1 à 9. Olga Hodges, initialement affectée au 
service Ressources Humaines, s’occupe pour l’instant des finances avec Christine Chambon, 
recrutée sur un CDD attribué par le CNRS. 
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La situation risque de rester difficile jusqu’à fin mars. Début avril, nous aurons un renfort 
supplémentaire avec l’arrivée de Maryse Laurence au département (poste attribué par l’ENS). 
 
Afin de clarifier l’organisation et le fonctionnement des services de gestion, une réunion avec 
les responsables d’équipe aura lieu le 14 mars. On y évoquera entre autres les horaires 
d'ouvertures au public des bureaux des gestionnaires, les cartes achats et cartes corporate, 
les accès à Geslab pour les responsables d'équipe, le fonctionnement par demandes d'achat, 
la gestion des AGDG (individuelle ou par équipe),... 
 
 
 

3. FRAIS D’INSCRIPTION DES ETUDIANTS INTERNATIONAUX 
 
A compter de la rentrée 2019/2020, une très forte augmentation des droits d’inscription des 
étudiants internationaux extra-communautaires est prévue (de 170€ à 2770€ en licence, de 
240€ et 380€ en master et doctorat à 3770€). 
Cette mesure, si elle ne concerne pas les étudiants déjà inscrits dans une des formations du 
département, risque d’avoir un fort impact sur nos recrutements. 
Les CA de nos tutelles (ENS, SU, UPD) se sont tous prononcés contre cette augmentation (voir 
motion du CA de l’ENS en fichier joint). 
François Pétrélis souhaite que le comité de direction du LPENS demande officiellement aux 
tutelles d’exonérer les étudiants internationaux de ces frais de scolarité, si la mesure est 
effectivement appliquée. 
Jean-Marc Berroir précise qu’un rapport a été remis récemment à la ministre (fichier joint) sur 
lequel elle devrait s’exprimer prochainement. Ce rapport préconise entre autres d’augmenter 
le pourcentage d’exonérations autorisé et d’exclure le doctorat de la mesure. 
Dans l’attente des annonces de la ministre, Jean-Marc va demander à Antoine Heidmann et 
aux UFR de physique de SU et de l’UPD si des actions concertées des laboratoires sont prévues 
pour demander l’exonération. Il tiendra le comité de direction informé. 
 
 
 

4. QUESTIONS DIVERSES 
 
Arrivée de nouveaux personnels 
Chaque nouvel entrant (visiteur, stagiaire, doctorant, post-doctorant,…) doit impérativement 
dans un premier temps se rendre dans les bureaux des gestionnaires RH (Fabienne Renia pour 
les équipes 10 à 18 (bureau L059a), Sandrine Patacchini pour les équipes 1 à 9 (bureau L059h) 
afin de s’enregistrer. Cela lui permettra d’obtenir badge, clés, accès internet,… 
L’arrivée d’un visiteur doit être anticipée. Une convention de stage ne se signe pas le jour de 
l’arrivée du stagiaire. Il n’est pas non plus possible de répondre à une demande de bureau 
pour le lendemain. 
 
Occupation des locaux 
Compte tenu de la pénurie de bureaux, il apparaît nécessaire de recenser les perspectives de 
recrutement de doctorants dans les équipes. Jean-François Allemand aura la responsabilité de 
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cette tâche. Il recensera également les financements envisagés de manière à coordonner au 
mieux les demandes du LPENS (aux ED par exemple). 
 
Concernant l’accueil des visiteurs (et éventuellement des stagiaires théoriciens, les stagiaires 
expérimentateurs doivent être « accommodés » dans les salles de manip.), deux bureaux, qui 
devraient être libérés courant mars, seront réservés à cet effet. Les premières demandes 
seront les premières satisfaites. Comme signalé au paragraphe précédent, l’anticipation est 
donc de rigueur.  
 
Salle « Archive » 
L’aménagement de l’ancienne salle archive au premier sous-sol, où deux sorbonnes sont déjà 
installées, est prévu. Pour pouvoir utiliser dans des conditions raisonnables d’accès et de 
sécurité il faut au préalable percer une porte sur le couloir (l’accès se fait pour l’instant par le 
couloir des électriciens). Dans la mesure du possible, les travaux seront réalisés en 2019. 
 
 
 
 
 


